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OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

Découvrir la méthode HACCP, ses implications 
et les différentes étapes de sa mise en place. 

Savoir choisir les membres de son équipe 
HACCP. 

PUBLIC 

Toute personne travaillant dans le secteur 
agroalimentaire et désirant mettre en place une 
démarche HACCP. 

PRÉREQUIS 

Le participant doit avoir suivi une formation 
Hygiène ou connaître les bonnes pratiques 
d’hygiène en agroalimentaire. Il devra 
également pouvoir répondre oralement et par 
écrit aux différentes évaluations rédigées en 
langue française. 

DURÉE 

1 jour (7 heures). 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES TECHNIQUES ET 
D’ENCADREMENT 

Stage animé par un ingénieur agroalimentaire, 
spécialisé en hygiène et HACCP. 
Exposés, études de cas pratiques. 
Support pédagogique remis à chaque 
participant. 
 

MÉTHODE ET OUTILS D’ÉVALUATION / 
SANCTION DE LA FORMATION 

À chaque phase du programme, un bilan oral est 
effectué par s’assurer de la compréhension de 
chacun. En fin de formation un questionnaire 
est complété et une note minimale de 10/20 est 
nécessaire pour valider la formation. Un 
certificat de réalisation sera délivré une fois la 
formation validée.  

 

 

 

ÉVOLUTION DES MODES D’ALIMENTATION 

Le Codex Alimentarius 
Le Paquet Hygiène 
Les guides de bonnes pratiques 
Définition de la qualité 
 

PLAN DE MAȊTRISE SANITAIRE 

Définition 
Les différents éléments du PMS 

 
PHASE 1 : VALIDATION DES PRÉREQUIS 

Importance de l’engagement de la Direction 
La contamination multifactorielle 
Les sources de contamination 

 
PHASE 2 : DÉMARCHE HACCP 

Qu’est-ce que l’HACCP ? 
Pourquoi mettre en place une telle démarche ? 
Étapes et principes de l’HACCP.  

 
PHASE 3 : TRAÇABILITÉ 

Les différentes « traçabilités » 
L’importance de l’archivage 
Différences entre retrait et rappel de lot 
Différences avec la « gestion de crise » 
Comment donner l’alerte et à qui ? 

 
OBLIGATIONS DES PROFESSIONNELS 
 
Tarifs : 
Session inter-entreprise :  200 € H.T/participant 
Session intra entreprise : sur demande en fonction des 
horaires, des participants et des besoins spécifiques  
 


